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ARTICLE 14

À l’alinéa 7, substituer au nombre :

« 20 000 »

le nombre :

« 15 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de fixer un seuil incitatif, suffisant, permettant de construire des 
intercommunalités fortes, capables de mettre en œuvre des politiques publiques adaptées à l’échelle 
des bassins de vie, tout en prenant en compte la diversité des territoires.

Il rétablit ainsi un seuil minimum de 15 000 habitants pour la constitution des nouveaux 
établissements publics de coopération intercommunale. Il définit un seuil moins élevé que la version 
en première lecture de l’Assemblée nationale afin de conserver une certaine proximité entre 
l’intercommunalité et les habitants, notamment dans les territoires ruraux à faible densité.

Il reprend une proposition formulée en première et deuxième lecture au Sénat par les sénateurs du 
groupe socialiste et apparentés.


